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Générale colonial

Décision n° 445 Deécisions concernant les Services d’Etat.

n° 445
Ministéere Date de publication
ACTES DU POUVOIR LOCAL 21 avril 1961
Numéro JO Date du numéro
n° 4 du 30/04/1961 30 avril 1961

TEXTE INTEGRAL

Est constatée pour compter du 14 avril 1961, date de son retour dans le Territoire, la reprise par M. Amourda (Richard)
Secrétaire de 1re classe, 2° échelon du Corps Supérieur des secrétaires d’administration de la Cote Francaise des Somalis
de ses fonctions au Trésor.
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